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Lancement officiel du recensement des Togolais de l’extérieur :
Le +228 91 31 89 10 pour faciliter l’accès aux sites

Ce projet aux yeux des auto-
rités du ministère, constitue
une partie d’un immense
chantier d’empreinte cultu-
relle entrepris depuis quel-
ques temps pour faire la pro-
motion active des artistes en
transformant le cabinet minis-
tériel en un musée à ciel
ouvert.

« Plus que jamais, la
vision de la culture ne sera
plus la même au Togo. Avec
les reformes du Fonds d’aide
à la culture (FAC), nous en-
tendons donner aux artistes
togolais les moyens d’expres-
sion de leur art. Ce projet

Œuvre de la française
Luna Olga qui travaille sur
la technique propre de plâ-
tre moulée, le joyau a été
le fruit d’une association
avec plus d’une soixantaine
d’enfants de rue et quel-
ques artistes dont Alihonou
Agbegnigan, président de
la Fédération nationale des
associations de profession-
nels d’arts visuels
(FENAPAV –Togo).

Il a été réalisé sur la
façade principale du cabi-
net du ministère de la Cul-
ture et du Tourisme, pour
une exposition permanente.

gués pays du HCTE, les res-
ponsables des associations et
les leaders d’opinion à s’im-
pliquer dans ce processus, à
mobiliser et inciter les mem-
bres de la diaspora togolaise
dans tous les pays à s’enrô-
ler massivement.
Il s’agit, selon le Ministre, de
doter le Togo d’une base de
données fiable et perfor-
mante permettant d’exploiter

à travers une plateforme per-
mettant aux Togolais de l’ex-
térieur de se faire enregistrer
sur les sites :
www.recensement.diaspora.tg
et www.diasporatg.org.
Des recenseurs agréés sont
mobilisés pour faciliter l’accès
de tous au site et une cellule
d’assistance est mise en
place avec un HelpDesk sur
les applications WhatsApp et
Télégram au +228 91 31 89
10.
Dans son mot de lancement,
le Ministre DUSSEY a rassuré
la diaspora togolaise sur la
protection des données per-
sonnelles et a exhorté l’en-
semble des parties prenantes
notamment les missions diplo-
matiques et postes consulai-
res, la Direction des Togolais
de l’extérieur, le Guichet Dias-
pora, le Bureau et les Délé-

Sous le leadership de
Son Excellence Monsieur
Faure Essozimna
GNASSINGBE, Président de
la République, le gouverne-
ment togolais, convaincu de
l’importance des apports de
la diaspora dans le proces-
sus de développement na-
tional, a multiplié depuis
2005, des initiatives visant
à accroitre sur le plan éco-
nomique et social, l’engage-
ment de cet acteur primor-
dial dans les différentes po-
litiques de développement.
C’est dans ce cadre que
s’inscrit le recensement des
Togolais de l’extérieur qui fi-
gure parmi les priorités de
la feuille de route du gouver-
nement en faveur des Togo-
lais de l’extérieur présentée
en avril 2019.
Le recensement est réalisé

d’échange interculturel est
une des nombreuses facettes
des reformes en cours », a
relevé Koffi Bakayota Kpayé,
Directeur de cabinet du minis-
tre.

De l’artiste, l’on retient
que son invitation au Togo
vise à favoriser un brassage
artistique et un partage de
connaissances dans le do-
maine. L’idée c’est de trans-
férer cette compétence aux
artistes plasticiens du Togo à
travers la fédération nationale
des professionnels des arts
visuels.

Le choix porté sur Luna
Olga doit permettre aux créa-
teurs d’œuvres de l’esprit du
pays à aller au-delà de leurs
limites personnelle et collec-
tive pour explorer d’autres do-
maines et des techniques
nouvelles afin de s’affirmer
sur l’échiquier mondial tout en
prenant part à la diversité cul-
turelle universelle.

L’autre aspect du pro-
jet, c’est l’insertion sociale
des enfants de la rue dont les
visages ont été moulés sur la
façade du ministère, grâce à
l’active implication de l’asso-
ciation pour la diffusion de
l’art en action (ADAA) qui a
favorisé le déplacement de
Luna Olga sur le Togo.

Ampiaba A.

Culture : Le ministre Lamadokou veut
innover le vernissage au Togo

 « Le mur-art en action au Togo » un nouveau projet
artistique de vernissage à été exposé au ministre de la
culture et du tourisme. La cérémonie de cette prestation
a été prisidée par le ministre Kossi Lamadokou  en
présence des cadres du ministère, des personnalités du
monde diplomatique et artistiques.

Le Ministre des affaires étrangères, de l’intégration
régionale et des Togolais de l’extérieur, Prof. Robert
DUSSEY, a procédé ce 08 mars 2022 au lancement officiel
du premier recensement/cartographie des Togolais de
l’extérieur, donnant ainsi une réponse à l’une des plus
anciennes et récurrentes demandes de la diaspora
togolaise.

Photo de famille avec le ministre Pierre Lamadokou

Le ministre des Affaires étrangères, Robert Dussey
lors du lancement

la structure, la qualité et la
richesse de la diaspora to-
golaise afin d’en transfor-
mer l’actif démographique
stratégique en dividende
économique et social dans
l’intérêt de notre pays.
Enfin le Ministre a tenu à re-
mercier l’Organisation Inter-
nationale pour les Migrations
(OIM), le PNUD et l’ensem-
ble des partenaires techni-
ques et financiers pour leur
soutien au gouvernement
togolais dans la réalisation
de ce projet et a exhorté les
médias à relayer l’informa-
tion afin que tous les Togo-
lais où qu’ils soient puissent
s’enrôler.

Essibiou A.

nie qui a été couplée d’une
sensibilisation au civisme fis-
cal et divers autres sujets re-
latifs aux impôts, la douane,
le foncier,…, a connu la pré-
sence du député de Bassar,
les autorités locales, etc.

macite.info

L’officie togolais des re-
cettes (OTR) poursuit sa po-
litique de rapprochement de
l’administration des usagers.
Les premiers responsables
de l’OTR étaient à Tindjassi,
dans la préfecture de Mô, où
ils ont inauguré des bureaux
et des logements pour le
compte des douanes.

Après Bassar le jeudi
03 mars 2022 où le bureau
préfectoral des Impôts a été
inauguré, Kokou Philippe
Thodié et sa délégation ont
poursuivi leur périple, le ven-
dredi 04 mars, sur Tindjassi,
dans la préfecture de Mô, où
ils ont inauguré un complexe
immobilier, des bureaux et lo-
gements, dédié aux Douanes.

L’inauguration de ce
complexe vient ainsi
redynamiser l’implantation
des immeubles publics dans
la préfecture de Mô. Elle per-
met d’améliorer les conditions
de travail et le séjour profes-
sionnel des agents de doua-
nes affectés à ce poste de
Tindjassi. Il s’agit ainsi de tour-
ner une page de l’histoire de
ces agents qui vivaient une si-
tuation difficile…

Notons que la cérémo-

Redynamisation de l’implantation
des immeubles publics :

De nouveaux bureaux et
logements des douanes

inaugurés à Tindjassi

Des agents devant le bâtiment inauguré
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ses véritables objectifs, no-
tamment, sauver l’honneur de
toutes les autres femmes à
travers les femmes leaders et
haut perchées .

Il est regrettable de
constater qu’ à l’occasion de
la journée internationale de la
femme chaque 8 mars qui
devrait être une journée de

agite la DMK  qui visiblement
relègue le développement à
la base au second plan de
sa politique.
A l’Alliance Nationale pour le
Changement (ANC), tout
porte à croire que le parti
orange a atteint ses objec-
tifs politiques en prenant la
tête de la gestion de certai-
nes communes.  Sinon com-
ment comprendre le silence
et l’inactivité de Jean Pierre
Fabre et ses acolytes à quel-
ques mois de la tenue effec-
tive des élections régionales
au moment où UNIR est très
active sur le terrain. Le hic,
c’est que ces partis de l’op-
position qui ont abandonné
au vu et au su de l’opinion
nationale et internationale le
terrain de sensibilisation et
de la mobilisation à UNIR,
sont les premiers à revendi-
quer la victoire sans gagner
ou à crier aux fraudes sans
les preuves. Et pourtant,
tout le monde le sait, qui n’a
pas travaillé, n’a pas droit au
salaire et rien de grand ne
se fait sans grands sacrifi-
ces. Pour l’heure l’État togo-
lais ne ménage aucun effort
pour parachever le proces-
sus intégral du processus de
la décentralisation pour le
bien être de sa population.

Daniel A.

Dans l’objectif de poursuivre le processus de la
décentralisation amorcé depuis le 30 juin 2019 par la
tenue des élections municipales, ceci pour permettre
une meilleure exécution et coordination des actions de
développement économique et social, corollaire de la
démocratie représentative, l’émergence d’une élite
locale et la responsabilisation des citoyens, le
gouvernement togolais annonce la tenue dans le dernier
trimestre de cette année des élections régionales. Une
démarche démocratique salutaire vu les retombées
positives déjà enregistrées de la gouvernance à la base
au profit des populations. Cependant, au moment où le
grand parti Union Pour la République (UNIR) s’active
pour  mobiliser ses militants autour de ce scrutin, la
classe de l’opposition  continue de son côté de baigner
dans l’indifférence et dans ses habituelles diversions.

L’élection régionale déjà à nos portes :
L’opposition toujours absente sur le terrain pour des raisons diverses

Agboyibo à travers  l’organi-
sation prochaine du conseil,
du côté de la Dynamique mon-
seigneur Kpodzro  (DMK) la
réalité en est tout autre. Pour
ce regroupement de partis
politiques dirigé par un pré-
lat, l’urgence n’est pas pour
l’élection régionale mais plu-
tôt à la revendication de la
prétendue victoire de son can-
didat Agbéyomé Kodjo  à
l’élection présidentielle du
2020. «L’opportunité de la
mise en place des conseils
régionaux reste à justifier car
au-delà des impératifs de dé-
veloppement qui sous-ten-
dent ces pouvoirs décentrali-
sés, la réalité du terrain n’in-
dique guère la nécessité, ni
l’urgence qui peuvent guider
l’organisation précipitée de
ces élections régionales »,

toriales prévues par la cons-
titution et pour la préparation
des élections régionales.
Cette démarche de la légis-
lation togolaise a été suivie le
7 mars par l’examen et l’adop-
tion d’un avant-projet de loi
portant modification de certai-
nes dispositions du code élec-
toral par l’exécutif en conseil
des ministres. Tous ces actes
forts qui conduisent à n’en
point douter, à l’organisation
imminente des régionales
dans notre pays, devraient
réveiller les acteurs  politi-
ques. Mmalheureusement à
l’exception de UNIR, les
autres partis politiques restent
toujours absents sur le terrain
pour plusieurs raisons. Si au
niveau du Comité d’action
pour le renouveau (CAR) on
est préoccupé par  la relève
du pari après  la mort de  Me

décentralisation, reconnais-
sent le bien-fondé  de cette
initiative qui a permis de rap-
procher les services des ad-
ministrés et surtout la réalisa-
tion rapide de nombreux pro-
jets sociaux, économiques et
des infrastructures dans les
communes pour les besoins
des populations. C’est donc
pour apprêter les textes juri-
diques appropriés pour l’or-
ganisation prochaine des ré-
gionales que les députés ont
adopté au cours de la
deuxième séance plénière de
la première session ordinaire
de l’année 2022 tenue à
Kara, au Nord du pays, le 2
mars dernier, la loi dit ‘’Loi
Kara’’ portant création des
collectivités territoriales régio-
nales pour achever l’organi-
sation des collectivités terri-

Tout Etat sérieux qui
se veut démocratique et
soucieux de l’épanouisse-
ment de son peuple à l’ins-
tar du Togo, ne peut se pas-
ser du renforcement des mé-
canismes du développement
à la base. Trois ans après
l’expérience de la
communalisation du pays, il
est normal et judicieux que
l’étape suivante qui est
l’élection régionale ait lieu
non seulement pour répon-
dre aux exigences démocra-
tiques mais surtout pour le
bien être de la population.
Aujourd’hui, beaucoup de
ceux qui s’opposaient à l’or-
ganisation des élections
municipales en 2019 en vo-
ciférant que le Togo n’était
pas encore prêt pour se lan-
cer dans ce processus de la

élites féminines. Peu  étaient
celles qui étaient descendues
dans le Togo profond  dans
le cadre de la commémoration
de cette journée dédiée à lutte
contre les injustices faites aux
femmes pour écouter la
femme rurale qui continue de
subir des violences et des ac-
tes de discrimination. Tout en

postes de responsabilités
dans tous domaines. Ceci
pour permettre à cette der-
nière de sortir de l’ombre de
la pauvreté, l’injustice et de
l’ignorance, a connaître ses
droits à travers des campa-
gnes de sensibilisation et de
projets de développement.
Cette vision du chef de l’État
saluée partout dans le monde
et qui fait du Togo  le seul pays
sur le continent qui a en
même temps une femme Pré-
sidente de l’Assemblée natio-
nale et une femme Premier
ministre et énormément de
femmes à des postes de res-
ponsabilité, peine à atteindre

Au Togo, le président
de la République Son Excel-
lence Faure Essozimna
Gnassingbé très soucieux
de l’épanouissement, du
progrès et de l’avenir de la
femme n’a pas hésité de
mettre en place une politique
de haut niveau visant à sor-
tir cette dernière de ses dif-
ficultés.

Conscient que nul ne
peut mieux connaître et com-
prendre les besoins et les
problèmes réels de femmes
que la femme même, le nu-
méro un togolais a décidé de
valoriser la femme intellec-
tuelle en la nommant à des

Pour corriger les nombreuses inégalités depuis tou-
jours entre l’homme et la femme, le 8 mars  « Journée
internationale des femmes »  été reconnue officiellement
par les Nations Unies en 1977 et célébrée chaque an-
née afin de rappeler les gouvernements, les responsa-
bles de société et d’entreprise à  œuvrer afin que la
femme soit traitée au même diapason que l’homme. Mais
aussi une occasion à la gente féminine elle-même de
prendre conscience de sa dignité et de ses droits.

Célébration de la journée internationale de la femme :
De la nécessité pour l’élite féminine de sortir les

femmes vulnérables de l’ornière
rendant hommage à la
femme togolaise, nous lan-
çons un appel pressant à
ces femmes qui sont actuel-
lement hissées aux diffé-
rents postes de responsabi-
lités grâce à  la politique de
la promotion de la femme de
sortir de leur confort de
Lomé pour aller au contact
de nos mamans dans les
lieux reculés afin d’aider  le
président de la République
à rendre autonome, la
femme togolaise.

Rappelons que la
journée internationale de la
femme célébrée le 8 mars
dernier sous le thème :
«l’égalité aujourd’hui pour
un avenir durable », a dé-
buté au XXe siècle, où des
femmes de tous pays s’unis-
sent pour défendre leurs
droits.

L’origine de cette jour-
née s’ancre dans les luttes

Suite à la page 5

réflexion et d’échanges
entre les femmes cadres et
celles du village afin de
toucher du doigt les diffi-
cultés de ces dernières,
c’est plutôt des discours et
des programmes de pa-
gnes, des défilés et des
mets copieux qui préoccu-
pent la plupart des leaders
féminins.

En témoignent les
nombreux programmes
festifs lors  la récente cé-
lébration de la journée in-
ternationale de la femme le
8 mars 2022.
En effet, elles étaient tou-
tes presque  à Lomé, ces

Brigitte Adjamagbo-Johnson et Jean-Pierre Fabre
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Le Télétravail désormais légalisé au Togo

1. Le conseil des ministres
s’est réuni ce lundi 07 mars
2022 sous la présidence de
Son Excellence Monsieur
Faure Essozimna
GNASSINGBE, Président de
la République.
2. Le conseil a examiné deux
(02) avant-projets de loi, deux
(02) projets de décret et
écouté deux (02) communica-
tions.

I. Au titre des avant-
projets de loi,

3. Le conseil a examiné
l’avant-projet de loi portant
modification de la loi n° 2012-
002 du 29 mai 2012 portant
code électoral.
4. Ce texte fait suite à l’adop-
tion par l’Assemblée nationale
de la loi portant création de
région au titre des collectivi-
tés territoriales qui ouvre la
voie à la préparation effective
des élections régionales.
5. Il définit la préfecture
comme circonscription électo-
rale pour l’élection des con-
seillers régionaux et précise
que le nombre de conseillers
régionaux sera réparti par
préfecture pour leur élection
et enfin le nombre de sup-
pléants connait une augmen-
tation.
6. Cette modification garantit
une meilleure représentativité
des territoires de la région au
sein du conseil régional.
7. Le conseil a ensuite exa-
miné en première lecture
l’avant-projet de loi portant
interdiction de la mise au
point, de la fabrication, du
stockage et de l’emploi des
armes chimiques et sur leur
destruction.
II. Au titre des projets de dé-
cret,
8. Le conseil a examiné et
adopté le projet de décret
fixant les conditions et moda-
lités de mise en œuvre du
télétravail ou du travail à dis-
tance.
9. Tenant compte des évolu-

tions technologiques, des
conjonctures internationales
de toute nature et en appli-
cation du nouveau code du
travail, le présent décret dé-
termine les principes, les
conditions et modalités régis-
sant le télétravail ou travail à
distance.
10. Il encadre les possibilités
d’aménagements des modes
de travail lorsque les circons-
tances l’exigent et que les
moyens technologiques le
permettent.
11. Le conseil a ensuite exa-
miné et adopté un projet de
décret fixant les conditions de
mise en œuvre du travail in-
térimaire.
12. Le présent décret, pris
conformément aux disposi-
tions du nouveau code du tra-
vail, a pour objet de fixer les
conditions de mise en œuvre
du travail intérimaire. Le con-
trat de travail intérimaire est
un contrat qui lie un tra-
vailleur à une entreprise d’in-
térim ou de mise à disposi-
tion de travailleurs.
13. Ce texte constitue une in-
novation qui prend en compte
l’émergence et le développe-
ment des entreprises et struc-
tures d’intérim. Il garantit aux
employés, aux entreprises et
aux sociétés d’intérim une
protection juridique adé-
quate.
III. Au titre des communica-
tions,
14. Le conseil a écouté une
communication relative à la
sécurisation de l’approvision-
nement en eau potable du
Grand Lomé ; présentée par
le ministre de l’eau et de l’hy-
draulique villageoise.
15. L’objectif de cette commu-
nication est de rendre
compte au conseil des diffé-
rentes possibilités envisa-
gées pour augmenter la pro-
duction et l’accès durable à
l’eau potable dans le Grand
Lomé.

16. Le conseil a instruit le Mi-
nistre de poursuivre les ana-
lyses afin d’affiner les pistes
proposées.
17. Le conseil a ensuite
écouté une communication
relative à l’organisation de la
deuxième édition du marché
international de l’artisanat du
Togo ; présentée par le mi-
nistre délégué chargé de l’en-
seignement technique et de
l’artisanat.

En conseil des ministres le lundi 7 mars 2022, sous
la présidence du chef de l’État Son Excellence Faure
Essozimna Gnassingbé, l’exécutif a examiné et adopté
le projet de décret fixant les conditions et modalités de
mise en œuvre du télétravail ou du travail à distance.
Cette nouvelle méthode de travail, bien que pratiquée
au Togo depuis un certain temps surtout au temps de la
crise sanitaire à coronavirus, n’est pas réglementée par
aucune loi. Par l’adoption de ce projet le gouvernement
vient légaliser la télétravail dans notre pays. « Tenant
compte des évolutions technologiques, des conjonctu-
res internationales de toute nature et en application du
nouveau code du travail, le présent décret détermine les
principes, les conditions et modalités régissant le
télétravail ou travail à distance. Il encadre les possibili-
tés d’aménagements des modes de travail lorsque les
circonstances l’exigent et que les moyens technologi-
ques le permettent ». Notons que divers autres sujets
ont été abordés. Dans les lignes qui suivent, l’intégralité
du  communiqué ayant sanctionné les travaux du con-
seil des ministres…

18. La présente communica-
tion a pour objet de rendre
compte au conseil des prépa-
ratifs de l’organisation de la
deuxième édition du Marché
international de l’artisanat du
Togo (MIATO) dont le thème
retenu est : « Entreprises ar-
tisanales et compétitivité ». Il
s’agit d’inciter les entreprises
artisanales à se formaliser et
à innover afin d’augmenter à
terme leur compétitivité sur les

Le Togo abrite un colloque international sur les
transitions politiques et la lutte contre le terrorisme au
Sahel et en Afrique de l’ouest. De la rencontre de Lomé,
ouverte samedi 05 mars 2022, par Prof Robert Dussey,
ministre des Affaires étrangères, de l’intégration
régionale et des Togolais de l’extérieur, sortiront des
solutions durables au phénomène sur le continent.

marchés nationaux et inter-
nationaux.
19. Cette seconde édition
prévue démarrer à partir de
la quatrième semaine du
mois de mars envisage un
déploiement de 300 stands
(soit 50% de plus que la pre-
mière édition) et se dérou-
lera dans le respect des me-
sures barrières sous la su-
pervision de la coordination
nationale de gestion de la ri-
poste contre la covid-19.
IV. Au titre des divers,
20. Le Ministre d’État, Minis-
tre de l’administration territo-
riale, de la décentralisation
et du développement des ter-
ritoires a rendu compte au
conseil de la reconnaissance
de la désignation de plu-
sieurs chefs de canton.

Fait à Lomé, le 07 mars
2022

Le Conseil des Ministres

Photo illustrative

marqué par trois (3) panels
portent sur : « Le paradigme
sécuritaire et enjeux politi-
ques », « Défis contempo-
rains à la lumière des der-
niers événements politiques
et sécuritaires au Sahel et en
Afrique de l’Ouest » et «

tion de parvenir à relever les
défis politiques de
gouvernance et sécuritaires
dans le contexte de la lutte
anti-terroriste et de proposer
des actions efficaces et effi-
cientes pour protéger l’Etat et
les populations civiles des
actes de violences et du ter-
rorisme et de déterminer des
approches réalistes sur la
gestion des transitions politi-
ques dans un espace
structurellement sous me-
nace.

Ainsi, le colloque sera

La sous-région ouest
africaine comme plusieurs
pays du continent font face à
des menaces terroristes et
d’extrémisme violent qui ces
dernières années, gagnent
du terrain. Cette situation
exacerbée par la gestion des
transitions politiques amène
le Togo à organiser le collo-
que international sur la ges-
tion des transitions politiques
et le renforcement de la rési-
lience face aux extrémismes
violents.

L’initiative qui cadre
avec l’engagement du Togo
sur les questions de paix, de
sécurité et de stabilité régio-
nales regroupe des experts et
scientifiques du Togo, d’Afri-
que de l’ouest et d’Europe
pour analyser l’évolution des
dynamiques sécuritaires dans
le temps en Afrique de
l’ouest, les forces et faibles-
ses des différentes appro-
ches adoptées par les pays
et organisations internationa-
les.

Au-delà, il sera ques-

Les transitions politiques et le
terrorisme au Sahel et en Afrique

de l’ouest discutés à Lomé

Transition politiques au Sa-
hel en Afrique de l’Ouest :
comment accompagner au
mieux les processus ? ».

Notons que les recom-
mandations auxquelles se-
ront parvenues les partici-
pants feront objet de ré-
flexion dans le cadre de la
Conférence de haut niveau
qui se tiendra en avril 2022
à Lomé sur la même théma-
tique.

Daniel A.

Communiqué du Conseil des Ministres

Photo de famille
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Suite de la page 3 tradition du 8 mars se met en
place. Après 1945, la Journée
internationale des femmes
devient une tradition dans le
monde entier.

La date est réinvestie
avec le regain féministe des
années 70 et la « Journée in-
ternationale des femmes » est
reconnue officiellement par
les Nations Unies en 1977,
puis en France en 1982.
C’est une journée de mani-
festations à travers le monde,
l’occasion de faire un bilan.
La Journée des femmes reste
aujourd’hui d’une brûlante
actualité. Car tant que l’éga-
lité entre les hommes et les
femmes ne sera pas atteinte,
nous aurons besoin de la cé-
lébrer.

Daniel A.

ouvrières et les nombreuses
manifestations de femmes
réclamant le droit de vote,
de meilleures conditions de
travail et l’égalité entre les
hommes et les femmes, qui
agitèrent l’Europe et le
monde occidental, au début
du XXe siècle. La création
d’une « Journée internatio-
nale des femmes » est pro-
posée pour la première fois
en 1910, lors de la confé-
rence internationale des
femmes socialistes, par
Clara Zetkin, et s’inscrit alors
dans une perspective révo-
lutionnaire. La date n’est
tout d’abord pas fixée, et ce
n’est qu’à partir de 1917,
avec la grève des ouvrières
de Saint Pétersbourg, que la

Célébration de la journée
internationale de la femme :

De la nécessité pour
l’élite féminine de sortir
les femmes vulnérables

de l’ornière

pour le repos de son âme et
présente ses condoléances
aussi bien à la famille biologi-
que qu’à la famille profession-
nelle de ce grand défenseur
des causes nobles ». L’orga-
nisation salue la mémoire du
« combattant infatigable de la
justice et de la liberté, grand
artiste de la plume, silencieux
»

Attristé par ce décès
prématuré, le CONAPP pré-
sente « toutes ses condo-
léances à la famille, à sa pro-
géniture et à l’ensemble de sa
rédaction. Joël ! Repose en

La presse togolaise est
de nouveau frappée par un
deuil. Le Directeur de Publi-
cation du journal Fraternité a
rendu l’âme le dimanche  6
mars 2022 à l’âge de 42 ans
des suites d’un malaise. A
l’annonce de son décès, des
organisations de presse, des
journalistes n’ont pas hésité
à réagir.

Profondément attristé
par cette disparition, le minis-
tre de la communication et des
médias a exprimé sa « solida-
rité à toute sa famille, ses con-
frères et amis suite à cette
douloureuse perte», a écrit
Prof Akodah Ayewoadan. «
Combattant infatigable de la
justice et de la liberté, grand
artiste de la plume, silencieux,
Joël a définitivement rangé sa
plume dans la journée du di-
manche, 06 mars 2022, lais-
sant derrière lui, veuve et or-
phelins » écrit dans un com-
muniqué le Patronat de la
Presse Togolaise.
Dans la note signée par le
président Isidore Akollor, le
PPT « salue la mémoire de l’il-
lustre disparu, implore le Ciel

au milieu de terrain, il l’est
moins au niveau de l’anima-
tion offensive.
«En ce début de stage, mes
joueurs sont déterminés, as-
sidus. Au début, j’avais des
soucis mais après les entraî-
nements je constate qu’ils ont
des atouts. Hier (ndlr, diman-
che lors du match d’applica-
tion) ils m’ont surpris. Dans
l’entre jeu, ils ont bien joué.
Sur le plan de l’engagement,
ils ont mis de l’intensité. Ce
qu’il faut corriger, c’est de leur
apprendre comment il faut
soutenir l’équipe pour mar-
quer», a-t-il fait savoir dans
une vidéo publiée par la Fé-
dération Togolaise de Football
L’équipe228.tg

Du 7 au 21 mai pro-
chain, les Eperviers U20
vont jouer un tournoi au Ni-
ger qualificatif pour la Coupe
d’Afrique des Nations de la
catégorie en Égypte en
2023. Depuis le 4 mars,
l’équipe commence à se pré-
parer.
Après trois séances
d’entrainement, les Eper-
viers U20 ont joué un match
d’application le dimanche
dernier. Une rencontre entre
les joueurs retenus pour ce
stage au cours duquel le sé-
lectionneur a détecté les
points forts de son groupe et
ce qu’il faut améliorer. Si l’ex
entraîneur d’Asko a été
agréablement surpris par
l’engagement et la présence

paix, et que la terre te soit
légère ! ».

Ce décès de plus qui
vient d’affecter la corpora-
tion met toute la presse to-
golaise devant un vide, sou-
ligne l’Union Francophone
de la presse dans un com-
muniqué.
Joël, tu n’es pas loin, tu es
juste passé de l’autre côté
du chemin. « Il restera de
toi, de ton jardin, une fleur
oubliée qui ne s’est plus fa-
née »>. Paix à ton âme,
Joël.

Préparatifs Tournoi qualificatif
CAN U20 2023 :

Ametokodo Messan dévoile
 ce qu’il faut corriger dans le

jeu des Eperviers

libérale.

POUTINE a attaqué un État
souverain, un pays démo-
cratique, un pays de liberté,
il a violé le droit internatio-
nal et il est coupable. Tout
cela est vrai et pourtant, des
faits semblables ont eu lieu
dans d’autres pays avant,
mais cela n’a pas entrainé
les grandes décisions et
sanctions actuelles. La
guerre en Ukraine serait-
elle vraiment un tournant
historique ?

Premier fait surprenant : l’Al-
lemagne qui, à la suite des
deux grandes guerres, avait
choisi de ne pas se lancer
dans le développement des
armes de guerre, a décidé

mière guerre dans le monde.
Qui peut oublier la guerre du
Golfe, une invasion de l’Irak
par les Américains et les Euro-
péens en 1991 (première
guerre du Golfe à la suite de
l’occupation du Koweït par
l’Irak) en 2003 (deuxième
guerre du Golfe à la suite de
la fausse affirmation de la
possession d’armes de des-
truction massive de l’Irak de
Saddam HUSSEIN) ; la guerre
en Libye par les Occidentaux
en 2011. Il y a eu d’autres
guerres et pourtant, c’est
celle qui a lieu actuellement
en Ukraine qui a suscité
l’usage de l’expression «tour-
nant historique », car elle se
passe sur le continent euro-
péen, auto-proclamé un con-
tinent de paix ayant pour ba-
ses l’État de droit, les Droits
de l’Homme et la démocratie

Le jeudi 24 février 2022, la
Russie de Vladimir POUTINE
a déclaré la guerre à l’Ukraine
de Volodymyr ZELENSKY.
Les troupes russes sont en-
trées sur le territoire ukrainien
et sur la place Maïdan de
Kiev des sirènes ont retenti.
C’est le début de l’évènement
prévisible, mais inacceptable
par l’Occident : la guerre en
Europe. Oui, la guerre en
Europe, le continent qui se
présentait, après les deux
grandes guerres, comme le
continent des valeurs, le con-
tinent de la démocratie, le
continent qui a su bâtir la paix
sur les Droits de l’Homme et
qui mettait en exergue la ré-
conciliation entre la France et
l’Allemagne et de façon plus
récente la réunification de la
R.F.A. et de la R.D.A. en 1989
à travers la chute du mur de
Berlin. Depuis l’irruption de la
guerre prévisible, prédite par
les Américains et jugée impro-
bable par les Européens, une
expression domine le monde
médiatique : la guerre en
Ukraine, un tournant histori-
que.

Depuis la fin de la deuxième
guerre mondiale, l’invasion
de l’Ukraine n’est pas la pre-

GUERRE EN UKRAINE, UN TOURNANT
HISTORIQUE AU XXIè SIECLE ?

Suite à la page 7
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D’ailleurs, le Pape souligne
combien semer le bien pour
les autres «libère de la logi-
que étroite du gain personnel
et confère à nos actions le
large souffle de la gratuité, en
nous insérant dans l’horizon
merveilleux des desseins
bienveillants de Dieu.» En
outre, précise le Saint-Père,
le fruit accompli de notre vie
et de nos actions est le «fruit
pour la vie éternelle» (Jn 4,
36). La véritable moisson est
la moisson eschatologique.
Jésus utilise l’image du grain
qui meurt en terre et porte du
fruit pour exprimer le mystère
de sa mort et de sa résurrec-
tion ; une image que reprend
saint Paul.

Placer son espérance
dans le Seigneur

Le Carême appelle à placer
sa foi et son espérance dans
le Seigneur, en effet, «face à
l’amère déception de tant de
rêves brisés, face à l’inquié-
tude devant les défis qui nous
attendent, face au découra-
gement dû à la pauvreté de
nos moyens, la tentation est
de se replier sur son propre
égoïsme individualiste et de
se réfugier dans l’indifférence
aux souffrances des autres».
Le Pape invite à ne pas se
lasser de prier car nous
avons besoin de Dieu. «Suf-
fire à soi-même est une illu-
sion dangereuse». Il répète
qu’on ne se sauve pas seul,
et que surtout personne n’est
sauvé sans Dieu.

««Si la pandémie nous a fait
toucher du doigt notre fragi-

Actuellement, la cupidité et
l’orgueil, le désir de possé-
der, d’accumuler et de con-
sommer prévalent trop sou-
vent, regrette François. Or,
le Carême est un «temps
propice de renouveau per-
sonnel et communautaire»
qui conduit à la Pâques de
Jésus-Christ mort et ressus-
cité ; un temps qui invite à la
conversion «pour que la vie
ait sa vérité et sa beauté non
pas tant dans la possession
que dans le don, non pas
tant dans l’accumulation que
dans la semence du bien et
dans le partage». Dans son
message pour le Carême
2022 qui s’appuie sur un ex-
trait de la lettre de Saint Paul
aux Galates (Gal 6, 9-10a),
le Pape invite à ne pas se
lasser de faire le bien, à se-
mer sans perdre courage en
vue d’une récolte.

S’unir à la féconde
magnanimité de Dieu

Pendant le Carême, les ca-
tholiques sont appelés à ré-
pondre au don de Dieu en
accueillant sa Parole pour
développer une docilité
prête à son action, et à de-
venir «des collaborateurs de
Dieu». Faire du bien n’est
pas «un fardeau», mais
«une grâce par laquelle le
Créateur nous veut active-
ment unis à sa féconde ma-
gnanimité». Si le premier
fruit du bien semé se re-
trouve en nous-mêmes, as-
sure François, l’on ne voit
qu’une petite partie du fruit
de ce que nous semons.

Message du carême 2022 du Pape François :
«Ne nous lassons pas de

faire le bien»
lité personnelle et sociale,
que ce Carême nous permette
d’expérimenter le réconfort
de la foi en Dieu sans laquelle
nous ne pouvons pas tenir»»

Outre la prière, le Pape invite
à ne pas se lasser d’éliminer
le mal, de demander pardon
dans le sacrement de la pé-
nitence et de la réconciliation,
de lutter contre la concupis-
cence. Une des voies qui
plonge l’homme dans le pé-
ché est le risque d’addiction
aux médias numériques, pré-
cise-t-il. «Le Carême est un
temps propice pour contrer
ces écueils et cultiver plutôt
une communication humaine
plus intégrale».

Pratiquer une charité
concrète

François appelle également à
poursuivre une charité con-
crète, de pratiquer «l’aumône
avec joie», en prenant soin
de ses proches, des frères et
sœurs blessés sur le chemin
de la vie. Il faut les rechercher
et non les éviter ; appeler et
non ignorer ceux qui veulent
être entendus ; visiter et non
abandonner ceux qui souf-
frent de la solitude. Le Pape
invite à «prendre le temps
d’aimer» les plus petits et les
sans défense, les abandon-
nés et les méprisés, celui qui
est victime de discrimination
et de marginalisation.

««Le jeûne prépare le terrain,
la prière l’irrigue, la charité le
féconde»»
Dans son message de Ca-
rême, le Pape exhorte chacun
à demander à Dieu «la pa-
tience constante du cultiva-
teur pour ne pas renoncer à
faire le bien, pas à pas». Que
celui qui tombe tende la main
au Père qui relève toujours.
En ce temps de conversion,
«trouvant appui dans la grâce
de Dieu et dans la communion
de l’Église», le Pape invite à
semer le bien, sans perdre
courage . «Avec le don de la
persévérance, nous obtien-
drons les biens promis pour
notre propre salut et celui des
autres». Il invite à s’unir au
Christ et à goûter d’avance la
joie du Royaume des Cieux.

Rappelons que le temps du
Carême a débuté le 2 mars
passé, avec le Mercredi des
Cendres.

Dans un message publié jeudi 24 février en vue du
prochain temps de Carême, le Pape invite à semer le
bien pour participer à la magnanimité de Dieu, car «le
fruit accompli de notre vie et de nos actions est le ‘fruit
pour la vie éternelle’». En ce temps de pandémie, le
Saint-Père encourage à placer sa foi dans le Seigneur
et, trouvant appui dans sa grâce, à renoncer au mal et à
prendre le temps de pratiquer l’aumône avec joie.

Véritable coupe-faim

Les noix de cajou contien-
nent aussi des protéines vé-
gétales, idéales pour lutter
contre les fringales. Elles
sont donc parfaites pour un
petit en-cas, d’autant plus
que leur index glycémique
est relativement bas. Mais
ce n’est pas une raison pour
en abuser : une portion de
30 g c’est-à-dire une poi-
gnée d’environ vingt noix est
largement suffisante. Dans
un muesli ou un yaourt, vous
devriez vous régaler
En plus d’être délicieuse, la
noix de cajou est aussi bé-
néfique pour notre santé.
Riche en bonnes
graisses, en nutriments et
en vitamines, il ne faut pas
hésiter à en consommer
une poignée deux à trois fois
par semaine.

Consommer des noix de
cajou

Pour profiter des bienfaits
de la noix de cajou, il faut sa-
voir bien les choisir et avoir
quelques idées pour la dé-
guster. Elle ne consomme
pas que grillée et salée à
l’apéritif !
Comment bien les choisir ?
Grillées ou non, choisissez
de préférence des noix de
cajou natures, non salées et
bio. Privilégiez l’achat en
vrac dans une épicerie bio
si vous en avez une près de
chez vous.
Pensez à bien regarder la
liste des ingrédients, certai-
nes contiennent de l’huile de
palme et même du sirop !

Comment les
conserver ?

AstucesAstucesAstucesAstucesAstuces

  Secrets et bienfaits de
la noix de cajou

Vous pouvez conserver vos
noix de cajou de préférence
dans un récipient herméti-
que au réfrigérateur ou dans
un placard, à l’abri de la lu-
mière. Mais attention, elles
rancissent rapidement,
sauf si elles sont emballées
sous vide. Il est également
possible de les congeler
quelques mois.

Comment les déguster ?

Vous pouvez tout à fait les
déguster telles quelles, en
guise de collation. Si vous
êtes gourmands, vous pou-
vez les mélanger avec
d’autres oléagineux et fruits
secs, façon muesli.
Il est possible aussi de ha-
cher des noix de cajou afin
d’agrémenter sandwichs,
salades, riz ou tajines. Côté
sucré, n’hésitez pas à en
ajouter dans vos prépara-
tions de brownies ou de
cake, un vrai délice !
Avec des noix de cajou,
vous pouvez aussi préparer
votre propre lait végétal ou
votre beurre. Pour le lait de
cajou, c’est très simple :
faites tremper une demi-
tasse de noix de cajou dans
un bol d’eau durant une nuit
puis le lendemain, videz
l’eau de trempage et mixez
les noix avec l’équivalent de
deux tasses d’eau. Ajoutez
du miel, du sirop d’érable ou
d’agave selon votre envie et
le tour est joué ! Conservez
le lait de cajou deux jours
au réfrigérateur si vous ar-
rivez à résister…
Marie Mourot

En plus d’être délicieuse, la noix de cajou est aussi
bénéfique pour notre santé. Riche en bonnes grais-
ses, en nutriments et en vitamines, il ne faut pas hési-
ter à en consommer une poignée deux à trois fois par
semaine.

(Suite & fin)
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de moderniser son armée
avec 100 millions d’euros.
C’est le chancelier Olaf
SCHOLZ qui a annoncé au
Bundestag cet effort excep-
tionnel. C’est un change-
ment de doctrine en matière
de défense de l’Allemagne.

Deuxième fait marquant,
l’Union Européenne, par la
présidente de la commis-
sion, Ursula Von der LEYEN,
va financer l’achat et la li-
vraison d’armes à l’Ukraine
pour l’aider. Ainsi «pour la
première fois, l’UE va finan-
cer l’achat et la livraison
d’armes à un pays attaqué».
Pour le chef de la diploma-
tie de l’Union Européenne,
Josef BORELL, Bruxelles va
proposer aux vingt-sept d’uti-
liser une ligne de finance-
ment d’urgence de l’UE pour
fournir aux forces ukrainien-
nes des armes létales. Des
pays européens individuel-
lement comme la France, la
Belgique, l’Espagne etc. ont
promis de l’aide, mais aussi
du soutien militaire et il en
est de même pour les États-
Unis qui ont apporté à
l’Ukraine leur soutien par le
discours du président Joe
BIDEN. On a aussi entendu,
le 1er mars, le discours mus-
clé de la présidente du Par-
lement européen, Roberta
METSOLA, qui réaffirme les
diverses sanctions et les po-
sitions de l’Union Euro-
péenne. Pour l’Union Euro-
péenne, les agresseurs, les
dictateurs n’ont pas de place
dans la maison de la démo-
cratie. Ce sont des paroles
de soutien, de réconfort
pour une Ukraine envahie
par la Russie et qui ne cesse
de clamer sa volonté d’ad-
hésion à l’UE et à l’OTAN.

Dans le registre des déci-
sions, on note aussi la fer-
meture de l’espace aérien
des pays de l’Union Euro-
péenne, du Canada, des
États-Unis aux avions russes
civils comme militaires. L’UE
retire de son espace tous les
médias russes par peur de
propagande. Mais que fait-
elle en se positionnant en
unique source d’informations
sur cette guerre ? Qu’aurait-
elle dit si c’était sur un autre
continent qu’on excluait les
médias occidentaux de l’es-
pace public ?

Au niveau des sanctions éco-

nomiques et financières, l’UE
est allée très loin. Ainsi pour
envoyer un message à tous
ceux qui ont affirmé que les
sanctions économiques n’ont
jamais fait plier un pouvoir, les
Occidentaux ont pris des dé-
cisions draconiennes jusqu’à
l’exclusion de certaines ban-
ques russes du système
SWIFT. Et la Suisse, pays
neutre, a dit qu’elle va appli-
quer toutes les décisions pri-
ses par l’UE. Au niveau des
sanctions, même la FIFA a ex-
clu la Russie de toutes les
compétitions sportives et
pourtant, cette même institu-
tion n’a jamais voulu se mê-
ler du conflit israélo-palesti-
nien car ce serait une affaire
politique. Et dans le cas pré-
sent, elle a pris cette lourde
décision, mais au nom de
quel principe ?

Au regard de ces décisions et
de leur extension, comment
ne pas affirmer que la guerre
en Ukraine apparaît comme
un tournant historique car
des décisions qui n’ont jamais
été prises en matière de
sanctions économiques et fi-
nancières ont été pronon-
cées ? On a aussi entendu
sur les médias que la Russie
a poussé les Européens à
l’Union et à penser sérieuse-
ment l’Europe de la défense.
Emmanuel MACRON, prési-
dent de la France et actuel
président de l’Union Euro-
péenne, a réaffirmé cela
dans son allocution du 2
mars, allocution dans laquelle
il rendait Poutine l’unique res-
ponsable de la guerre en
Ukraine. Il a magnifié l’Europe
unie qui a pris les bonnes
décisions. Mais une union
autour de quelles valeurs ?
POUTINE aurait-il poussé
l’Occident à montrer son vrai
visage ?

Si l’Europe est incontestable-
ment une puissance écono-
mique et financière qui peut
assurer sa domination par-
tout jusqu’à l’effondrement
d’un pays, comme l’a dit le
ministre Bruno LE MAIRE con-
traint de revoir sa phrase
pour ne pas dire tout haut ce
que l’Europe pense d’elle-
même tout bas, elle n’est pas
une puissance militaire auto-
nome dans sa logique de do-
mination. La guerre en
Ukraine révèlerait –elle les li-
gnes de cette Europe, puis-
sance militaire ?

Une question que l’on est en
droit de se poser est de sa-

voir si ce que l’Europe pré-
sente comme un tournant his-
torique est dans le bon sens
au niveau même de ses prin-
cipes ?

Dans notre tribune du 25 fé-
vrier, le lendemain de la guerre
en Ukraine, nous nous deman-
dions si cette guerre « n’a-t-
elle pas été préparée depuis
longtemps par des choix poli-
tiques ?… Les citoyens ne
devaient-ils pas s’y attendre
en entendant les discours des
hommes politiques de Russie
comme de l’Occident ? Est-ce
vraiment le langage de la re-
cherche de la paix qui était uti-
lisé, ou des mises en garde
certes, mais surtout des justi-
fications d’un probable entré
en guerre ? Tout poussait les
gens à prendre position : pour
ou contre la Russie ou les
pays de l’OTAN, plutôt que
pour ou contre la guerre.»

Et quand on écoute sur les
médias les différentes inter-
ventions, surtout celles de cer-
tains Européens qui ont en-
core le courage et la lucidité
d’analyser en Occident, on
entend que cette guerre pou-
vait être évitée si les Occiden-
taux avaient respecté leur pro-
messe envers la Russie de-
puis la fin de la guerre froide.
Et même certains Européens,
dans le sens de l’esprit criti-
que, ont remis en question le
mépris de l’Europe envers la
Russie de POUTINE qui a
averti à plusieurs reprises. Il ne
s’agit nullement de donner rai-
son à POUTINE mais, en de-
hors de la condamnation de
l’invasion, d’établir les respon-
sabilités afin de trouver les pis-
tes de solutions convenables
aux hommes et femmes du XXIè
siècle.

L’Occident aime se présenter
comme porteur du principe
humaniste et à ce titre, il se
donne pour mission d’étendre
la démocratie et ses valeurs
partout dans le monde con-
temporain. Mais respecte-t-il
ce principe humaniste ou bien

en Europe ou dans le chan-
gement de doctrine de dé-
fense de l’Allemagne ni
même dans l’extension iné-
dite des sanctions mais dans
une vraie réflexion sur le
paradigme qui gouverne le
monde et qui empêche une
vraie fraternité et solidarité.

Au regard de l’actualité,
nous voulons retenir ici deux
éléments :

Le premier c’est que sou-
vent on entend dire que la
politique serait comparable
à un marais où se trament
les affaires les moins racon-
tables. Elle apparaît comme
un domaine sale, un do-
maine de ruse et du non-res-
pect de sa parole pour agir
uniquement au gré des cir-
constances et des intérêts
basés sur des calculs égo-
ïstes (cf. Le Prince de Ma-
chiavel).
Et si l ’ intérêt était saisi
comme une invitation à
construire ensemble un «
inter-esse » (un espace en-
tre les hommes et qui per-
met à chacun d’être et de
jouir de ses droits dans la
sauvegarde de la pluralité)
au sens d’Hannah ARENDT,
ne prendrions-nous pas le
chemin de quitter ce marais
avec les affaires les moins
racontables pour construire,
par exemple, une véritable
union européenne hors de
la logique de domination ?
Le deuxième point c’est que
l’histoire nous apprend que
toutes les guerres finissent
par des négociations, alors
pourquoi ne pas épargner
des vies humaines en
ouvrant, immédiatement, un
vrai dialogue entre les for-
ces en présence et de met-
tre ainsi l’humain au cœur
des échanges afin de ces-
ser cette guerre ? Quand la
parole donnée à l’autre n’est
plus vraie, mais se révèle
souvent comme un simple
outil de calcul et de position-
nement, il serait difficile de
redonner à la parole qui
nous humanise tout son
sens et sa valeur.
Retrouver le sens de la pa-
role donnée, de la parole qui
relie, qui construit et recons-
truit, qui réconcilie, qui per-
met d’éviter la guerre pour
un monde plus solidaire ne
serait-il pas, peut-être, un
vrai tournant pour toute l’hu-
manité?
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serait-il un principe à géomé-
trie variable ? On a entendu
le président ZELENSKY sol-
liciter l’aide des Occidentaux
en disant que l’Ukraine mène
une guerre pour des droits
de l’homme, pour la liberté,
pour des valeurs démocrati-
ques et que l’Occident ne
peut ne pas s’impliquer car
des civils et surtout des en-
fants sont tués et en face de
ces cris, on a entendu la ré-
ponse des institutions euro-
péennes qui se disent non
seulement favorables à
l’aide, mais se mobilisent.
Cette mobilisation est à féli-
citer, mais pourquoi ne serait-
elle valable que pour
l’Ukraine ? Pourquoi n’a-t-
elle jamais été effective, par
exemple, pour les Palesti-
niens dans les guerres inces-
santes entre les Palestiniens
et les Israéliens ? Pourquoi
cette mobilisation n’a jamais
été mise en œuvre pour les
pays africains où des enfants
sont tués et où la lutte pour
la démocratie est toujours
d’actualité ? Il ne s’agit pas
ici de déresponsabiliser les
Africains, mais de question-
ner l’Occident dans certaines
pratiques.

D’ailleurs même dans la
guerre en Ukraine, on a re-
marqué avec une grande stu-
péfaction les attitudes des
Polonais envers les ressor-
tissants africains qui vou-
laient venir en Europe. Même
en face de ce drame, il y a
un tri entre les êtres hu-
mains. Dire que c’est un acte
de quelques individus
comme on l’a entendu sur
RFI ne trompe personne sur
ce qui a toujours posé pro-
blème : la non considération
de certains êtres humains
qui n’auraient pas la même
dignité que les Occidentaux.
Il y a une forme d’arrogance
qui pose problème et qui a
conduit à cette guerre.

Si cela doit être un tournant
historique, ce n’est pas dans
le fait que la guerre se passe
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